
PYRÉNÉES-

ATLANTIQUES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°64-2023-237

PUBLIÉ LE 28 SEPTEMBRE 2023



Sommaire

ARS Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques / Agence

Régionale de Santé des Pyrénées-Atlantiques - Pôle Santé Publique et

environnementale

64-2023-09-21-00009 -  Arrêté de nomination - Dr DUMAS Vincent (1 page) Page 5

64-2023-09-21-00010 - Arrêté de nomination - Dr CLAUDE Alexandre (1

page) Page 7

64-2023-09-21-00011 - Arrêté de nomination - Dr GUYOT GANS Florence (1

page) Page 9

Direction Départementale de la Protection des Populations des

Pyrénées-Atlantiques  / Direction  Départementale de la Protection de la

Population - Santé protection animale et environnement

64-2023-09-27-00003 - Arrêté préfectoral n° DDPP64/SPAE/2023-464

déterminant une zone réglementée
dans les Pyrénées-Atlantiques à la

suite de déclarations d�infection
de maladie hémorragique épizootique

(MHE)
dans des établissements d�élevage des Pyrénées-Atlantiques (4

pages) Page 11

Direction Départementale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse des

Pyrénées-Atlantiques  /

64-2023-09-11-00009 - AVIS D'APPEL A PROJET ET CAHIER DES CHARGES

(28 pages) Page 16

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des

Pyrénées-Atlantiques  / Direction Départementale des Territoires et de la Mer

- DML Administration de la Mer

64-2023-09-25-00004 - Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial
Abrogation
Navigation Intérieure

- Adour - Rive droite - PK 125.873
Commune de Bayonne
Pétitionnaire:

DE OLIVEIRA MOREIRA Yoann (2 pages) Page 45

64-2023-09-25-00005 - Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial
Navigation Intérieure - Adour - Rive

droite - PK 125.873
Commune de Bayonne
Pétitionnaire: METIBA

Ahcene (6 pages) Page 48

64-2023-09-26-00002 - Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial
Renouvellement
Navigation

intérieure - Adour - Rive gauche - 116.570
Commune de

Urcuit
Pétitionnaire: MARTIRENE Jeanne (6 pages) Page 55

64-2023-09-25-00003 - Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial 
Renouvellement
Navigation

Intérieure - Gaves-Réunis - Rive gauche - 7.650
Commune de

Sames
Pétitionnaire: COMMUNE DE SAMES (6 pages) Page 62

2



64-2023-09-28-00001 - Arrêté portant autorisation de circuler sur les

plages
Commune de Hendaye
Pétitionnaire: EUROVIA AQUITAINE (4

pages) Page 69

64-2023-09-26-00003 - Arrêté portant autorisation de circuler sur les

plages
Commune de Hendaye
Pétitionnaire: SAS TERREFORT (4 pages) Page 74

64-2023-09-26-00004 - Arrêté portant autorisation de circuler sur les

plages
Commune de Hendaye
Pétitionnaire: SASU DLS (4 pages) Page 79

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des

Pyrénées-Atlantiques  / Direction Départementale des Territoires et de la Mer

- Service Agriculture

64-2023-09-22-00003 - Arrêté préfectoral désignation expert RECALDE

Emmanuel (1 page) Page 84

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des

Pyrénées-Atlantiques  / Direction Départementale des Territoires et de la Mer

- Service Eau

64-2023-09-26-00001 - Arrêté modifiant l'arrêté préfectoral n°

64-2019-04-01-007 portant constitution de la commission locale de l'eau du

schéma d'aménagement et de gestion des eaux Côtiers Basques (3 pages) Page 86

Direction Interrégionale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Sud-Ouest /

64-2023-09-25-00002 - arrêté conjoint portant fixation pour l'année 2023

du prix de journée de l'hébergement collectif de la MECS

SAINT-VINCENT-DE-PAUL à Biarritz de l'association SAINT-VINCENT-DE

PAUL (2 pages) Page 90

64-2023-09-25-00001 - arrêté conjoint portant fixation pour l'année 2023

du prix de journée du groupe d'accueil et d'accompagnement modulables

de la MECS SAINT-VINCENT-DE-PAUL à Biarritz de l'association

SAINT-VINCENT-DE PAUL (2 pages) Page 93

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 

/ Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement

- SEI Limoges

64-2023-09-22-00006 - Déclaration de travaux d�un forage de

reconnaissance
Concession des mines de sel de sodium dite "concession

d'Oraàs" - Commune d'Oraàs (7 pages) Page 96

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques /

64-2023-09-21-00008 - Arrêté relatif à l'extinction du droit d'usage de l'eau

fondé en titre attaché au moulin Urruteniako errota (ou Iriart ou Hiriart)

situé sur la Nivelle - communes d'Ainhoa et de Saint Pée sur Nivelle (2

pages) Page 104

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques / Préfecture des Pyrénées-Atlantiques -

Direction de la Citoyenneté de la Légalité et du Développement Territorial

64-2023-09-28-00009 - Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune de
Poursiugues-Boucoue (1

page) Page 107

3



64-2023-09-27-00004 - Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune de Bénéjacq (1 page) Page 109

64-2023-09-28-00004 - Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune de Beuste
 (1 page) Page 111

64-2023-09-28-00008 - Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune de Montaner 
 (1 page) Page 113

64-2023-09-28-00003 - Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune de SALLESPISSE
 (1 page) Page 115

64-2023-09-28-00007 - Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune de Serres-Saintes-Marie
 (1

page) Page 117

64-2023-09-28-00006 - Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune de Simacourbe (1 page) Page 119

64-2023-09-28-00002 - Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune d�
Hours (1 page) Page 121

64-2023-09-28-00005 - Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune d�Os-Marsillon
 (1 page) Page 123

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques / Préfecture des Pyrénées-Atlantiques -

Secrétariat Général des Affaires Départementales

64-2023-09-25-00010 - AP DUP ZAE UTHURBELCE LARCEVEAU (10 pages) Page 125

64-2023-09-27-00001 - Ordre du jour CDAC 12/10/2023 (1 page) Page 136

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques / Préfecture des Pyrénées-Atlantiques -

Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles

64-2023-09-25-00009 - AP portant renouvellement agrément pour la

formation aux premiers secours 2023 - UFOLEP (2 pages) Page 138

64-2023-09-25-00008 - AP portant renouvellement de l'agrément pour les

FPS au CSA H4 (2 pages) Page 141

64-2023-09-21-00007 - Arrêté préfectoral portant déclenchement du plan

de gestion du trafic Vallée d'aspe RN 134 (6 pages) Page 144

Sous-Préfecture de Bayonne /

64-2023-09-22-00005 - Arrêté préfectoral portant composition de la

commission de contrôle des listes électorales
de la commune

d�Amorots-Succos (1 page) Page 151

Sous-Préfecture de Bayonne / Sous-préfecture de Bayonne - Secrétariat

Général

64-2023-09-25-00006 - AP prescrivant la fermeture administrative du

"KEBAB HASPARREN" à Hasparren (4 pages) Page 153

64-2023-09-25-00007 - Arrêté préfectoral prescrivant la fermeture de la

discothèque "Le Duplex" (4 pages) Page 158

4



ARS Délégation Départementale des

Pyrénées-Atlantiques

64-2023-09-21-00009

 Arrêté de nomination - Dr DUMAS Vincent

ARS Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-09-21-00009 -  Arrêté de nomination - Dr DUMAS Vincent 5



Tél standard : 09 69 37 00 33 – Courriel : ars-dd64-direction@ars.sante.fr 
Adresse : Cité administrative – Boulevard Tourasse – CS 11604 – 64016 Pau Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 
 1 / 1 

 
 
 

Arrêté de nomination d’un médecin agréé 
 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu la loi modifiée n° 84–16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’Etat ; 

Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu la loi  modifiée n° 86-33  du 9 janvier 1986  portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu le décret n°2013-447 du 30 mai 2013 modifiant le décret n° 86-442 du 14 mars 1986, article 1er, relatif à la 
désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, 
aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie 
des fonctionnaires ; 
 
Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’ordre des médecins ; 
 
Sur proposition de la directrice de la délégation départementale de l’agence régionale de santé, 
 

A R R E T E 
 
Article 1 : Est inscrit sur la liste des médecins agréés du département des Pyrénées-Atlantiques : 

Monsieur le Docteur DUMAS Vincent 
Médecin généraliste 
56 rue Henri Reneric 

64600 ANGLET 
 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de PAU dans le 
délai de deux mois à compter de sa publication.  
 
Article 3 : Le secrétaire général de la Préfecture et la directrice de la délégation départementale de l’ARS 
des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans les Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
 

Pau, le  

Le Préfet,  

  

ARS Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-09-21-00009 -  Arrêté de nomination - Dr DUMAS Vincent 6



ARS Délégation Départementale des

Pyrénées-Atlantiques

64-2023-09-21-00010

Arrêté de nomination - Dr CLAUDE Alexandre

ARS Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-09-21-00010 - Arrêté de nomination - Dr CLAUDE Alexandre 7



Tél standard : 09 69 37 00 33 – Courriel : ars-dd64-direction@ars.sante.fr 
Adresse : Cité administrative – Boulevard Tourasse – CS 11604 – 64016 Pau Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 
 1 / 1 

 
 
 

Arrêté de nomination d’un médecin agréé 
 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu la loi modifiée n° 84–16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’Etat ; 

Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu la loi  modifiée n° 86-33  du 9 janvier 1986  portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu le décret n°2013-447 du 30 mai 2013 modifiant le décret n° 86-442 du 14 mars 1986, article 1er, relatif à la 
désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, 
aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie 
des fonctionnaires ; 
 
Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’ordre des médecins ; 
 
Sur proposition de la directrice de la délégation départementale de l’agence régionale de santé, 
 

A R R E T E 
 
Article 1 : Est inscrit sur la liste des médecins agréés du département des Pyrénées-Atlantiques : 

Monsieur le Docteur CLAUDE Alexandre 
Médecin généraliste 
918 rue Hiribehere 
Rés Bederatziak 
64480 USTARITZ 

 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de PAU dans le 
délai de deux mois à compter de sa publication.  
 
Article 3 : Le secrétaire général de la Préfecture et la directrice de la délégation départementale de l’ARS 
des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans les Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
 

Pau, le  

Le Préfet,  
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Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu la loi modifiée n° 84–16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’Etat ; 

Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu la loi  modifiée n° 86-33  du 9 janvier 1986  portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu le décret n°2013-447 du 30 mai 2013 modifiant le décret n° 86-442 du 14 mars 1986, article 1er, relatif à la 
désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, 
aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie 
des fonctionnaires ; 
 
Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’ordre des médecins ; 
 
Sur proposition de la directrice de la délégation départementale de l’agence régionale de santé, 
 

A R R E T E 
 
Article 1 : Est inscrit sur la liste des médecins agréés du département des Pyrénées-Atlantiques : 

Madame le Docteur GUYOT GANS Florence 
Psychiatre 

Centre hospitalier des Pyrénées 
29 ave Général Leclerc 

64039 PAU 
 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de PAU dans le 
délai de deux mois à compter de sa publication.  
 
Article 3 : Le secrétaire général de la Préfecture et la directrice de la délégation départementale de l’ARS 
des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans les Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
 

Pau, le  

Le Préfet,  
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Pétitionnaire: DE OLIVEIRA MOREIRA Yoann
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-09-25-00005

Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial

Navigation Intérieure - Adour - Rive droite - PK

125.873

Commune de Bayonne

Pétitionnaire: METIBA Ahcene
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-09-26-00002

Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial

Renouvellement

Navigation intérieure - Adour - Rive gauche -

116.570

Commune de Urcuit

Pétitionnaire: MARTIRENE Jeanne
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-09-25-00003

Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial 

Renouvellement

Navigation Intérieure - Gaves-Réunis - Rive

gauche - 7.650

Commune de Sames

Pétitionnaire: COMMUNE DE SAMES
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-09-28-00001

Arrêté portant autorisation de circuler sur les

plages

Commune de Hendaye

Pétitionnaire: EUROVIA AQUITAINE
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la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-09-26-00003

Arrêté portant autorisation de circuler sur les

plages

Commune de Hendaye

Pétitionnaire: SAS TERREFORT

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-09-26-00003 - Arrêté portant autorisation

de circuler sur les plages

Commune de Hendaye

Pétitionnaire: SAS TERREFORT

74



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-09-26-00003 - Arrêté portant autorisation

de circuler sur les plages

Commune de Hendaye

Pétitionnaire: SAS TERREFORT

75



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-09-26-00003 - Arrêté portant autorisation

de circuler sur les plages

Commune de Hendaye

Pétitionnaire: SAS TERREFORT

76



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-09-26-00003 - Arrêté portant autorisation

de circuler sur les plages

Commune de Hendaye

Pétitionnaire: SAS TERREFORT

77



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-09-26-00003 - Arrêté portant autorisation

de circuler sur les plages

Commune de Hendaye

Pétitionnaire: SAS TERREFORT

78



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-09-26-00004

Arrêté portant autorisation de circuler sur les

plages

Commune de Hendaye

Pétitionnaire: SASU DLS
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la Mer des Pyrénées-Atlantiques 
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Arrêté préfectoral désignation expert RECALDE

Emmanuel
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Direction départementale 
des territoires et de la mer

service

Arrêté n° 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles D. 361-44-5 et suivants ;

VU l’instruction technique relative à la gestion de l’indemnisation fondée sur la  solidarité
nationale  pour  les  cultures  non  assurées  hors  prairies  par  les  services  déconcentrés  de
l’Etat en date du 13/04/2023 ;

VU l’étude des différents devis sollicités aux fin d’identifier un expert indépendant pouvant
participer à la mission d’expertise ;

VU la proposition du cabinet d’expertise  André MENDIONDO en date du 22/09/2023;

VU l’attestation sur l’honneur d’absence de lien d’intérêt établie en date du 22/09/2023 par
M. RECALDE Emmanuel ;

ARRÊTE

Article  premier     :   Monsieur  RECALDE,  expert  intervenant  pour  le  compte  du  cabinet
d’expertise  André  MENDIONDO,  est  nommé,  en  qualité  d’expert  indépendant  pour
participer à la mission d’expertise diligentée dans le cadre de la procédure de reconnaissance
de l’aléa climatique défavorable susceptible d’avoir occasionné des pertes de récolte ou de
culture  ouvrant  droit  au  versement  par  l’Etat  de  l’indemnisation fondée sur  la  solidarité
nationale suivant :  Pluie et Grêle  20 et 21 juin 2023

Artcile 2     :   Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département
des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 22/09/2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le DDTM
Le Directeur Adjoint

Gilles PAQUIER
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-09-26-00001

Arrêté modifiant l'arrêté préfectoral n°

64-2019-04-01-007 portant constitution de la

commission locale de l'eau du schéma

d'aménagement et de gestion des eaux Côtiers

Basques
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°
modifiant l’arrêté préfectoral n°64-2019-04-01-007 portant constitution de la

commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux Côtiers
Basques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 212-4 et R. 212-29 à R 212-34 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne
2022-2027 approuvé par le préfet coordonnateur du bassin le 10 mars 2022 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2015342-010  du  8  décembre  2015  portant  approbation  du  schéma
d’aménagement et de gestion des eaux Côtiers Basques ;

VU l’arrêté 64-2019-04-01-007 du 1er avril 2019 portant constitution de la commission locale de l’eau du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux Côtiers Basques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°64-2019-07-02-007  du  2  juillet  2019  modifiant  l’arrêté  n°64-2019-04-01-007
portant constitution de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des
eaux Côtiers Basques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°64-2021-05-17-00014 du 17 mai  2021 modifiant  l’arrêté n°64-2019-04-01-007
portant constitution de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des
eaux Côtiers Basques ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2021-11-09-00001 du 9 novembre 2021 modifiant l’arrêté n°64-2019-04-01-
007 portant constitution de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des
eaux Côtiers Basques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°64-2023-07-12-00007 du 12  juillet  2023  donnant  délégation  de  signature  à
M. Fabien MENU, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la décision n°64-2023-07-18-00001 du 18 juillet 2023 de subdélégation de signature administrative au
sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la délibération n°14 du conseil municipal de Saint-Pée-sur-Nivelle, en date du 25 mars 2023 ;

VU la proposition de l’association des maires des Pyrénées-Atlantiques en date du 7 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que l’élection municipale partielle intégrale de Saint-Pée-sur-Nivelle des 19 et 26 février
2023 rend nécessaire une actualisation de la composition du collège des collectivités territoriales, de
leurs groupements et des établissements publics locaux au sein de la commission locale de l’eau du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Côtiers Basques ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Objet
Dans l’article 2 de l’arrêté préfectoral 64-2019-04-01-007 du 1er avril 2019 portant constitution de la
commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et  de gestion des  eaux Côtiers  Basques,  la
composition  du  collège  des  collectivités  territoriales,  de  leurs  groupements  et  des  établissements
publics locaux est remplacée par :

A/ Collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics locaux

Collège des collectivités territoriales : membres nominatifs

Conseil régional Nouvelle-Aquitaine Mme Emilie DUTOYA

Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques Mme Patricia ARRIBAS-OLANO

Communauté d’agglomération Pays basque M. Jean-Louis FOURNIER

Communauté d’agglomération Pays basque Mme Solange DEMARCQ EGUIGUREN

Communauté d’agglomération Pays basque Mme Maider AROSTEGUY

Communauté d’agglomération Pays basque M. Mathieu KAYSER

Communauté d’agglomération Pays basque M. Cédric CROUZILLE

Communauté d’agglomération Pays basque Mme Marie-José MIALOCQ

Communauté d’agglomération Pays basque Mme Chantal KEHRIG COTTENCON

Communauté d’agglomération Pays basque Mme Marie-Pierre BURRE CASSOU

Communauté d’agglomération Pays basque M. Didier MAISTERRENA

Communauté d’agglomération Pays basque M. Claude MOUNOLE

Communauté d’agglomération Pays basque Mme Valérie DEQUEKER

Communauté d’agglomération Pays basque M. Emmanuel ALZURI

Syndicat mixte du SCOT Pays basque – Seignanx M. Ramuntxo GOYHETCHE

Syndicat Kosta Garbia M. Marc CAMPANDEGUI

Mairie de Bidart M. Marc BERARD

Mairie d’Ainhoa M. Michel IBARLUCIA

Mairie de Ciboure M. Peio DUFAU

Mairie d’Espelette M. Jean-Marie IPUTCHA

Mairie de Sare M. Thomas LAFITTE

Mairie de Souraïde M. Thierry SANSBERRO

Mairie de Saint-Pée-sur-Nivelle M. Jean-Philippe FRANCISCO

Mairie d’Urrugne M. Nikolas REGERAT

Mairie d’Ustaritz M. Mikel GOYHENECHE

Syndicat mixte Bil ta garbi M. Daniel ARRIBERE

Syndicat intercommunal de la baie de St-Jean-de-Luz – Ciboure M. Jean-François IRIGOYEN

Article 2 : Publication et information des tiers
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et il sera mis en ligne sur le site
Internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.
Il sera notifié à chacun des membres de la commission.
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Article 3 : Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

• soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (par courrier
adressé à : Villa Noulibos – 50, Cours Lyautey 64010 PAU CEDEX ou via l’application télérecours
https://telerecours.fr);

• soit,  préalablement,  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  des
Pyrénées-Atlantiques. Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite –
née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du
recours  administratif  préalable  – peut  faire l’objet,  avec la  décision contestée,  d’un  recours
contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

Article 4     :   Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 26 septembre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation,

La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau

Arrêté n°64-2023-
relatif à l’extinction du droit d’usage de l’eau fondé en titre

attaché au moulin Urruteniako Errota (ou Iriart ou Hiriart) situé sur la Nivelle
Communes d’Ainhoa et de Saint-Pée-sur-Nivelle

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU le courrier du 13 févier 2023, reçu le 17 mars 2023, de la fondation préservation patrimoine pêche,
propriétaire des installations de l’ancienne pisciculture d’Ainhoa (seuil, bassins et canaux), informant
l’administration  d’une  part  de  sa  renonciation  volontaire  au  droit  d’usage  de  l’eau  fondé  en  titre
attaché au moulin Urruteniako Errota (ou Iriart ou Hiriart),  et d’autre part d’un projet de remise des
lieux  en  l’état  et  de  renaturation  du  site  sous  maîtrise  d’ouvrage  déléguée  de  la  FDAAPPMA des
Pyrénées-Atlantiques ; 

VU le courrier du 24 mars 2023, reçu le 31 mars 2023, de la communauté d’agglomération Pays Basque,
propriétaire du bâtiment de l’ancien moulin, informant l’administration de sa renonciation volontaire
au droit d’usage de l’eau fondé en titre attaché au moulin Urruteniako Errota (ou Iriart ou Hiriart) sur la
Nivelle, du fait du projet de renaturation de l’ancienne pisciculture d’Ainhoa ;

VU l’absence  d’observation  de  la  fondation  préservation  patrimoine  pêche  sur  le  projet  d’arrêté
transmis le 11 juillet 2023 reçu le 4 août 2023 ; 

VU l’absence  d’observation  de  la  communauté  d’agglomération  Pays  Basque  sur  le  projet  d’arrêté
transmis le 11 juillet 2023 reçu le 1er août 2023 ;

CONSIDÉRANT  que le moulin Urruteniako Errota dispose d’un droit d’usage de l’eau fondé en titre
(DFT) sur la Nivelle ;

CONSIDÉRANT  que la propriété du moulin Urruteniako Errota ainsi que de l’ensemble des ouvrages
associés encore existants permettant l’usage de la force motrice des eaux de la Nivelle (seuil, ouvrages
de  prise  d’eau,  canaux)  est  partagée  entre  la  fondation  préservation  patrimoine  pêche  et  la
communauté d’agglomération Pays basque ; 

CONSIDÉRANT  que la fondation Préservation Patrimoine Pêche et la communauté d’agglomération
Pays basque ont fait part dans les courriers susvisés de leur renonciation volontaire au droit d’usage de
l’eau attaché au moulin Urruteniako Errota, à l’occasion de la remise des lieux en l’état au droit de
l’ancienne pisciculture d’Ainhoa sur la Nivelle.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

ARRÊTE
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Article   premier   : Objet de l’arrêté
Le  présent  arrêté  emporte  extinction  du  droit  d’usage  de  l’eau  fondé  en  titre  attaché  au  moulin
Urruteniako Errota (ou Iriart ou Hiriart) situé sur les communes d’Ainhoa et de Saint-Pée-sur-Nivelle, à la
suite de la renonciation des propriétaires à ce droit.

La fondation préservation patrimoine pêche et la communauté d’agglomération Pays Basque, en tant
que propriétaires actuels du moulin Urruteniako Errota et des ouvrages associés permettant l’usage de
la force motrice de l’eau, sont désignés comme bénéficiaires du présent arrêté.

Article 2 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 3     : Publication
Une copie du présent arrêté est transmise aux communes  d’Ainhoa et de Saint-Pée-Sur-Nivelle, pour
affichage  pendant  une  durée  minimale  d’un  mois.  Procès-verbal  de  l’accomplissement  de  cette
formalité sera adressé par les soins des maires au service en charge de la police de l’eau.

Le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’État des Pyrénées-Atlantiques pendant
une durée minimale de quatre mois et au recueil des actes administratifs des services de l’État des
Pyrénées-Atlantiques.

Article 4 :  Voies et délais de recours
Conformément aux articles L. 214-10 et L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise  à  un  contentieux  de  pleine  juridiction.  Elle  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal
administratif de Pau dans les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code : 
1° par les bénéficiaires, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée ;
2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :
a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ;
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. Le
délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai  de deux mois,  la présente décision peut faire l’objet  d’un recours  gracieux ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou
hiérarchique vaut décision de rejet. Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours
devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de 2 mois.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise
en  service  du  projet  autorisé,  aux  seules  fins  de  contester  l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des
prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le
projet  autorisé  présente  pour  le  respect  des  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.  181-3  du  code  de
l’environnement. À défaut de réponse dans un délai de deux mois, la réponse à la réclamation est
réputée  négative  conformément  à  l’article  R.  181-52  du  code  de  l’environnement.  Cette  réponse
implicite peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de 2 mois.

Article   5   : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, les maires
d’Ainhoa et de Saint-Pée-sur-Nivelle, le directeur régional de l’Office français pour la biodiversité, le
directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux bénéficiaires par les soins du directeur départemental
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 21 septembre 2023
Pour le Préfet et par délégation
le secrétaire général
Martin LESAGE
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COMMISSION DEPARTEMENTALE D'AMENAGEMENT COMMERCIAL
Préfecture – Salon Erignac

RAA n° 

ORDRE DU JOUR

Réunion du 12 octobre 2023 à 14h30

Horaire n° dossier NATURE et LIEU DEMANDEUR

14h30 2023/003 Création d’un ensemble commercial sur la
commune de Lescar (Lidl-Intersport)

SCCV BENEHARNUM
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